
PRÉFET

DE LA MARTINIQUE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R02-2022-336

PUBLIÉ LE 16 DÉCEMBRE 2022



Sommaire

ARS / Direction de l�offre de soins et de l�autonomie (DOSA)

R02-2022-12-15-00005 - Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement du CHUM et liste en sus M10-2022 (6 pages) Page 3

R02-2022-12-15-00003 - Arrêté portant fixation du montant pour les

activités MCO du CH MARIN M10-2022 (5 pages) Page 10

R02-2022-12-15-00004 - Arrêté portant fixation du montant pour les

activités MCO du CH ST ESPRIT M10-2022 (5 pages) Page 16

Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF / Agriculture et forêt

R02-2022-12-05-00012 - A P  Constitution du COSDA (3 pages) Page 22

R02-2022-12-05-00013 - A P CREATION ET COMPOSITION COSDA (6 pages) Page 26

R02-2022-12-15-00002 - ABROGATION ARRETE du 11 août 2022 n°

R02-2022-08-11-00003 (2 pages) Page 33

R02-2022-12-15-00001 - Arrêté portant autorisation de défrichement (5

pages) Page 36

R02-2022-12-12-00006 - Arrêté portant autorisation de défrichement avec

réserves (4 pages) Page 42

PRÉFECTURE de la MARTINIQUE / Service Interministériel de défense et de

protection civiles

R02-2022-12-14-00002 - arrêté portant admission à l�examen du Brevet

National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA)  (1 page) Page 47

PRÉFECTURE de la MARTINIQUE/SGC/BAJ / Préfecture de la Martinique /

Secrétariat général commun - bureau des affaires juridiques

R02-2022-12-12-00007 - Arrêté portant délégation de signature à Monsieur

Vincent PFISTER, directeur par intérim de l'alimentation, de l'agriculture et

de la forêt de la Martinique. (3 pages) Page 49

PREFECTURE MARTINIQUE -DRCI/Direction de la réglementation de la

citoyenneté et de l�immigration  / BREC

R02-2022-12-07-00003 - Arrêté portant renouvellement d'agrément pour

l'exploitation d'un établissement d'enseignement de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière. (1 page) Page 53

R02-2022-12-08-00005 - Arrêté portant renouvellement d'agrément pour

l'exploitation d'un établissement d'enseignement de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière. (1 page) Page 55

2



ARS

R02-2022-12-15-00005

Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement du CHUM et liste en sus M10-2022

ARS - R02-2022-12-15-00005 - Arrêté fixant le montant de la garantie de financement du CHUM et liste en sus M10-2022 3



lu il 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté ARS N° 2022- 31 9- 

;ir 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 

Fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au CHU de 
Martinique au titre des soins du mois de juillet à décembre 2022 et le montant mensuel à 

verser au titre de la garantie de financement et de la liste en sus 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé de la MARTINIQUE 

CHU de Martinique 

FIN ESS N° 97 02 11 207 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et 
R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 
162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 

établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité 
sociale; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour 
faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance 

maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b 

et c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement 
dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 
et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 
pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; . 

VU l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie 
mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

Siège 
Centre d'Affaires «AGORA » 

ZAC de l'Etang Z'Abricot — Pointe des Grives 

CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 

Tél : 05.96.39.42.43 

Site Internet : www.ars.martinioue.sante.fr  
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VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 
et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie de covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois d'octobre 2022 par le CHU de Martinique ; 

Arrête : 

Article 1 
Garantie de financement MCO (hors HAD) 

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

Pour l'établissement CHU DE MARTINIQUE 
N° Finess 970211207 

Montant total de la garantie de financement 
pour la période de janvier à décembre : 244 294 938,00 euros 

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Pour l'établissement CHU DE MARTINIQUE 
N° Finess 970211207 

Montant MCO de la garantie de financement 
de l'établissement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale (FIDES) est de : 

13 975 275,00 euros 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 

Article 2 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU 

et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l'établissement par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 
sociale se décomposent de la manière suivante : 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel 
à verser' à partir de M7 

Montant des activités MCO 
non facturées dans les 
conditions définies aux articles 
R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale au titre 
de la valorisation de l'activité 
hors aide médicale de l'Etat 

241 845 732,00 euros 19 923 336,00 euros 

(AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

' Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé. 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé Montant de garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à 
verser à partir de M7 

des forfaits "groupes homogènes 
de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris 
transports et PO) 

231 658 086,00 euros 19 074 903,00 euros 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU / FU/FFM, SE, des 
actes et consultations externes 
(ACE) y compris forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 

10 187 646,00 euros 848 433,00 euros 

174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

Article 3 

Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de 
janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l'établissement à partir de 
M7 relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel 
à verser' à partir de 

M7 
Montant MCO de la garantie de 
financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de 
l'activité aide médicale de l'Etat 
(AM E) est de: 

1 614 988,00 euros 132 978,00 euros 

1  Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé. 

Article 4 

Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l'établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel 
à verser' à partir de M7 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de 
l'activité Soins urgents (SU) est 
de. 

680 316,00 euros 56 017,00 euros 

1  Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé. 
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Article 5 

Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins 

de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l'établissement à 

partir de M7, sont de : 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel 
à verser' à partir de 

M7 
Montant MCO de la garantie de 
financement de l'établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus est de 

153 902,00 euros 12 699,00 euros 

Dont séjours 
126 430,00 euros 10 410,00 euros 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 
SE, etc. 27 472,00 euros 2 289,00 euros 

' Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé. 

Article 6 
Versements mensuels pour la période d'août à décembre 2022 en l'absence de nouvel arrêté 

de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 

reconduits jusqu'au mois d'activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par 

l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 7 

Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AMIE/SU 3 075 422,55 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 2 495 183,51 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
s o u s 	a utorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

254 717,46 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 325 521,58 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 0 euros 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AM E) est de : 

59 438,02 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 59 283,82 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 154,20 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0 euros 

Article 8 
Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au 

cours de l'année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 
et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des 

spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d'une autorisation temporaire 

d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation 
précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 16 443,38 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 16 443,38 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
s o u s 	a utorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 0 euros 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 0 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

762,11 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 762,11 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 0 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0 euros 

Article 9 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional 

de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 10 

Le présent arrêté est notifié au CHU de Martinique et à la caisse générale de sécurité sociale 

de la Martinique en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 
sociale, pour exécution. 

Article 11 

La directrice de l'offre de soins et de l'autonomie de l'agence régionale de santé de 

Martinique est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

6 

Fait à Fort de France, le 1 5 DEL 2022 

P! Le Directeur 136116111 et Par (Wégatlon 
La Directrice de l'Offre de 

s : t d A ~ omis 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Lgaiité 
Fraternité 

;ir 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 	4b, 

Arrêté ARS n'2022-313 

portant fixation du montant pour les activités de MCO 

du Centre Hospitalier du Marin 

FIN ESS n° 97 020 215 6 

Le directeur général 
de l'Agence régionale de santé de Martinique 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 

6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 

162-22-10, L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 

notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 78; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance 

maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b 

et c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 

mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement 

dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 

et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 

et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

VU l'arrêté n°ARS-231 du 16 novembre 2022 fixant pour l'année 2022 le montant de la 

dotation forfaitaire garantie et de la dotation de responsabilité territoriale de 

l'établissement; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par le Centre hospitalier du 

Marin , 
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ARRETE 

Article Zef  — Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour 
les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 10  et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de 
la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci : 

Prestation H PR 
	

480 927,43 euros 

Article 2 — Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées 
à l'activité des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des prestations liées à l'activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR 
mentionnée à l'article premier, le montant dû ou à reprendre est de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation 	de 	l'activité 	des 	montants 	Forfaits 	D 
(alternative 	à 	dialyse 	en 	centre), 	IVG, 	ATU 
« gynécologiques », forfaits 	âge 	urgences 	et 
suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 1 321,41 euros 
(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

Article 3 — Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l'Aide 
médicale de l'Etat (AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation 	de 	l'activité 
médicale de l'Etat (AME) 

de séjours MCO aide 
0,00 euros 

Article 4 — Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins 
Urgents (SU) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation 	de 
urgents (SU) 

l'activité 	de séjours MCO Soins 
0,00 euros 

Article 5 — Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de: 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus 0,00 euros 

Dont séjours 0,00 euros 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 euros 

  

Article 6 — Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant dû ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
s o u s 	a utorisation 	d'accès 	précoce, 	autorisation 
d'accès 	compassionnel 	et 	cadre 	de 	prescription 
compassionnelle 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0,00 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AM E) est de : 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
sous 	autorisation 	d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de: 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
sous 	autorisation 	d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 
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Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAM DA 
2021 au cours de l'année 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 11>  et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de 
la sécurité sociale au montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour les soins de 2021 n'ayant pas 
fait l'objet d'un règlement antérieur sont de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation 	des 	prestations 	Part 	tarifs : 	GHS, 
suppléments, transports, Forfaits D (alternative à dialyse 
en 	centre), 	IVG, 	ATU, 	FFM, 	SE, 	PI, 	des 	actes 	et 
consultations 	externes 	(ACE) 	y 	compris 	forfaits 
techniques non facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

0,00 euros 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l'année 2022 au titre des soins relevant de l'Aide médicale de l'État (AM E) 
sont de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci: 

Valorisation 	de 	l'activité 
médicale de l'Etat (AM E) 

de séjours MCO aide 0,00 euros 

Article 9 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAM DA 
2021 au cours de l'année 2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation 
urgents (SU) 

de l'activité de séjours MCO Soins 0,00 euros 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAM DA 
2021 au cours de l'année 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus 0,00 euros 

Dont séjours 0,00 euros 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 euros 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAM DA 
2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0,00 euros 
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5 

Fait à Fort-de-France, le 
	

15 DEC, 7071 

PI Le Directeur Général et par dél69a 4 
 

La Oirectrice de l'' ' : de 

soin - e 	l'A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
s o u s 	a utorisation temporaire d'utilisation 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0,00 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AM E) est de : 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
sous 	autorisation 	d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier du Marin et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
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lu, il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 

Arrêté ARS n02022-,31 
T 

portant fixation du montant pour les activités de MCO 

du Centre Hospitalier du Saint-Esprit 
FINESS n° 97 020 216 4 

Le directeur général 

de l'Agence régionale de santé de Martinique 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 

6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 
162-22-10, L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 78; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance 

maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b 

et c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement 

dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 

et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 

et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

VU l'arrêté n°ARS-232 du 16 novembre 2022 fixant pour l'année 2022 le montant de la 

dotation forfaitaire garantie et de la dotation de responsabilité territoriale de 
l'établissement; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par le Centre hospitalier du 
Saint-Esprit ; 

1 

ARS - R02-2022-12-15-00004 - Arrêté portant fixation du montant pour les activités MCO du CH ST ESPRIT M10-2022 17



ARRETE 

Article ter - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour 
les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de 
la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci : 

Prestation H PR 
	

341 347,51 euros 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées 
à l'activité des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des prestations liées à l'activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR 
mentionnée à l'article premier, le montant dû ou à reprendre est de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation 	de 	l'activité 	des 	montants 	Forfaits 	D 
(alternative 	à 	dialyse 	en 	centre), 	IVG, 	ATU 
« gynécologiques », forfaits 	âge 	urgences 	et 
suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 45 224,80 euros 
(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l'Aide 
médicale de l'Etat (AM E) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation 	de 	l'activité 
médicale de l'Etat (AME) 

de séjours MCO aide 
0,00 euros 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins 
Urgents (SU) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation 
urgents (SU) 

de l'activité de séjours MCO Soins 
0,00 euros 

Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus 0,00 euros 

Dont séjours 0,00 euros 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 euros 

  

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant dû ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
s o u s 	a utorisation 	d'accès 	précoce, 	autorisation 
d'accès 	compassionnel 	et 	cadre 	de 	prescription 
compassionnelle 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0,00 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AM E) est de : 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
sous 	autorisation 	d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
sous 	autorisation 	d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 
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Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAM DA 
2021 au cours de l'année 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de 
la sécurité sociale au montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour les soins de 2021 n'ayant pas 
fait l'objet d'un règlement antérieur sont de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci: 

Valorisation 	des 	prestations 	Part 	tarifs : 	GHS, 
suppléments, transports, Forfaits D (alternative à dialyse 
en 	centre), 	IVG, 	ATU, 	FFM, 	SE, 	PI, 	des 	actes 	et 
consultations 	externes 	(ACE) 	y 	compris 	forfaits 
techniques non facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

0,00 euros 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAM DA 
2021 au cours de l'année 2022 au titre des soins relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) 
sont de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation 	de 	l'activité 
médicale de l'Etat (AM E) 

de séjours MCO aide 0,00 euros 

Article 9 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l'année 2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation 	de 
urgents (SU) 

l'activité de séjours MCO Soins 0,00 euros 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAM DA 
2021 au cours de l'année 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé Montant 	dû 	ou 	à 
reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus 0,00 euros 

Dont séjours 0,00 euros 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 euros 

Article 11- Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAM DA 
2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0,00 euros 
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5 

Fait à Fort-de-France, le 
	

15 DEC, 2022 

P! Le Directeur Générai et par délégation 
La Directrice de l'Offre de 

So:, • =t i = AUt-1 omis 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
s o u s 	a utorisation temporaire d'utilisation 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0,00 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 euros 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 euros 

Dont des spécialités 	pharmaceutiques (Médicaments) 
sous 	autorisation 	d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0,00 euros 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 euros 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 
compter de sa notification. 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier du Saint-Esprit et à la caisse 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
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Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF

R02-2022-12-05-00012

A P  Constitution du COSDA
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Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF

R02-2022-12-05-00013

A P CREATION ET COMPOSITION COSDA
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Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF

R02-2022-12-15-00002

ABROGATION ARRETE du 11 août 2022 n°

R02-2022-08-11-00003
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Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF

R02-2022-12-15-00001

Arrêté portant autorisation de défrichement
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Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF

R02-2022-12-12-00006

Arrêté portant autorisation de défrichement

avec réserves
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